
République Française
Département du ARDENNES
Commune de GUINCOURT

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 25/06/2025

Référence

2025_12

Objet de la délibération

Avis sur l'étude
environnementale de création
et d'exploitation de 6 forages

agricoles

Nombre de membres

Afférents Présents
Qui ont
pris part
au vote

7 7 6

Date de la convocation

16/06/2025

Date d’affichage

16/06/2025

Vote

A la majorité

Pour : 6
Contre : 0
Abstention : 1

Acte rendu exécutoire après dépôt
en préfecture du ARDENNES.

L’an 2025, le 25 Juin à 19:30, le Conseil Municipal de la Commune de
GUINCOURT s’est réuni à la à La Mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous la
présidence de Monsieur PIERRE Dominique, Maire, en session ordinaire. Les
convocations individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse
ont été transmises par écrit aux conseillers municipaux le 16/06/2025. La
convocation et l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie le
16/06/2025.

Présents : M. PIERRE Dominique, Maire, Mmes : COUTIER Francine,
GUILLERET Ophélie, MM : BELLOY Patrice, COUTIER Cyriaque, MORAWIEC
Jean-Marc, THIRY Jean-Michel

A été nommé(e) secrétaire : Mme COUTIER Francine

Objet de la délibération : Avis sur l'étude environnementale de création et
d'exploitation de 6 forages agricoles

Vu le Code de l'environnement et notamment son livre V,
Vu les articles L-123-1 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-24 du Code de
l'environnement relatifs aux enquêtes publiques et R.181-36 relatif à la
consulation du public,
Vu la demande n°DIOTA-0100042023 déposée le 8 mars 2024, par la société
Thomas Lenoble, sise 12 rue des Pommes à Tourteron (08130) en vue d'obtenir
l'autorisation de créer 6 forages en vue de l'exploitation de l'eau pour l'irrigation
agricole situés sur le territoire des communes de Tourteron, de Guincourt et
d'Ecordal (08130) par référence à la rubrique 1.1.2.0 de la nomenclature des
installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA),
Considérant que le projet de création de 6 forages en vue de l'exploitation de
l'eau pour l'irrigation agricole situés sur le territoire des communes de Tourteron,
de Guincourt et d'Ecordal est visé par la rubrique 1.1.2.0 de la nomenclature des
installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA),

Monsieur le Maire rappelle qu'une enquête publique est ouverte suite à une
demande exprimée par la société Thomas Lenoble en vue d'obtenir l'autorisation
pour créer de 6 forages dont 1 sur la commune de Guincourt. Il précise que cet
avis d'enquête fait l'objet d'une publicité par affichage, d'un courrier électronique
adressé aux habitants et d'une insertion sur le site de la commune.

Il invite monsieur Thomas Lenoble à présenter son projet et précise que l'avis
demandé au Conseil Municipal repose sur la demande d'autorisation
environnementale dudit projet.

Suite à cette présentation et aux échanges avec les membres du Conseil,
monsieur Thomas Lenoble est invité à se retirer et le Conseil Municipal est appelé
à donner son avis.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal se prononce comme suit : 6 voix
défavorables et 1 abstention

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

En mairie, le 30/06/2025
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Le Maire
Dominique PIERRE

Secrétaire de séance
Mme COUTIER Francine

 

Publicité des actes de la commune par voie électronique le 30/06/2025




